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Résumé / Avertissement 
NB : Dans le cadre de son projet de simplification documentaire, Enedis modernise son système de 
référencement et met à jour toutes ses références de notes, tant internes qu’externes. 
Cette note Enedis-NMO-CF_010E remplace donc à l’identique la note Enedis-PRO-CF_30E, comme indiqué dans 
la note récapitulative Enedis-MOP-RCA_003E. 
 
Ce document décrit la procédure mise en service définie en GTE, pour l’alimentation des points de livraison HTA 
et BT > 36 kVA.  
 
La mise en service sur raccordement existant est formulée par un  fournisseur, dans le cadre de 
l’emménagement d’un nouveau client sur un site existant. 
 
La demande de mise en service peut être faite  entre J-60  et J jours calendaires pour une date d’effet souhaitée 
à J. 
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2 — Le traitement d’une mise en service sur installation existante  
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Mises en services sur des PRM raccordés en basse tension avec une puissance de raccordement supérieure à 
250 kVA 
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Compteur Situation Mise en service

Télé-opérable

Mise en service sur point coupé Déplacement

Mise en service sur point résilié non coupé Télé-opération (1)

Mise en service sur point en cours de résiliation Télé-opération

Non télé-opérable

Mise en service sur point coupé Déplacement

Mise en service sur point résilié non coupé Déplacement

Mise en service sur point en cours de résiliation Déplacement


